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Broye
La Commune de
Gletterens placée
sous tutelle
Après un énième refus de son
budget 2024, la Commune fri-
bourgeoise, voisine de
Grandcour, Missy et Chevroux,
est placée sous administration
exceptionnelle, «une des déci-
sions les plus lourdes que le
Conseil d’État peut prendre»,
note Didier Castella, directeur
des Institutions. Le Canton a
constaté que, malgré l’ajout
d’un mentor aux côtés de l’Exé-
cutif communal en février, le
dialogue restait rompu entre ce
dernier et l’Assemblée commu-
nale. Ce «blocage institutionnel
met en péril la bonne adminis-
tration de Gletterens. Le nou-
veau refus du budget montre
qu’il n’y avait pas d’autre issue»,
assure le préfet Nicolas
Kilchoer. SGA

Soutien accru
Davantage d’argent
pour les familles
d’accueil
Le Canton a décidé d’améliorer
son soutien aux familles d’ac-
cueil. Dès le 1er juillet, les familles
qui hébergent des mineurs au bé-
néfice de protection recevront
une indemnité forfaitaire aug-
mentée de 480 francs par mois
enmoyenne. Le nouveau forfait
s’élèvera à 1900 francs par mois
pour chaquemineur accueilli à
plein temps et à 63 francs par
jour pour ceux qui sont accueillis
en relais, durant le week-end ou
les vacances. Ce nouveau système
représente aussi une simplifica-
tion administrative souhaitée par
les familles, a expliquémercredi
la Direction générale de l’enfance
et de la jeunesse. Une campagne
est en outre en cours pour trou-
ver 50 nouvelles familles d’ac-
cueil d’ici à la fin de l’année. ATS

Le tracé de la future
ligne prend forme
après une longue
phase de travaux
préparatoires.
Visite en images
en attendant
la mise en service
espérée en 2026.

Chloé Din Texte
Florian Cella Photos

Les automobilistes n’ont pas fini
de pester contre les travaux du
tram entre Lausanne et Renens.
Si le calendrier est tenu, il y en
aura encore pour un an et demi,
jusqu’au début de l’année 2026.
Mais au moins, depuis ce prin-
temps, l’ouvrage commence à
prendre forme et laisse imaginer
l’avenir. Après une longue phase
de travaux préparatoires, en
sous-sol et sur les canalisations,
les premiers tronçons de rails ont
été posés.

Bien sûr, ce n’est qu’un début.
Sur un axe de 4,6 kilomètres au
total entre la gare de Renens et la
place de l’Europe, à Lausanne,
quelque 800 mètres ont été ferrés
pour l’instant, depuis l’Hôtel de
Ville renanais jusqu’à la Ferme
des Tilleuls.Mais le chantier entre
désormais dans une phase encore
plus active.

Depuis lundi et jusqu’à fin
août, le carrefour qui se trouve
juste à la hauteur du lieu culturel
sera réaménagé pour que le tram
puisse le franchir. Cela implique
la mise en sens unique (du nord
au sud) de l’avenue du Léman
pendant plusieurs semaines. «Du
fait de la baisse du trafic routier,
l’été est propice aux actions coup
depoingdans le phasagedu chan-
tier», commente GuillaumeMitja-
vile, qui pilote le projet au sein des
Transports publics de la région
lausannoise.

Pour la même raison, les tra-
vaux au carrefour duGalicien, à la
hauteur de Prilly, passeront aussi
la vitesse supérieure – si cela est
encore possible. Conséquence:
dès le 1er juillet, une partie du tra-
fic y sera limitée, vers et en prove-
nance de l’avenue du Chablais.
Une déviation sera mise en place
à la hauteur de la Vaudoise aréna,
passant sous les arches du nou-
veau viaduc. Comme toujours, des
informationspratiques sont détail-
lées sur le site internet du projet.

En attendant la suite des opé-
rations, le travail déjà réalisé vaut
largement le coup d’œil. Entre
l’Hôtel de Ville de Renens et la
Ferme des Tilleuls, la voie ferrée
s’étire en parallèle du trafic en oc-
cupant un espace généreux. On
prend conscience qu’ici, comme
sur l’essentiel du tracé, le tram lau-
sannois circulera seul – en site
propre. Cela veut dire qu’il n’aura
pas à cohabiter avec les voitures,
sauf à la hauteur de Lausanne,

entre le Port-Franc et la place de
l’Europe, où seuls les véhicules de
livraison pourront rouler sur ses
rails.

Un écartement inédit
Une chose est sûre, la ligne Lau-
sanne-Renensn’a pas grand-chose
à voir avec le tram genevois, par
exemple, intégré au trafic et dont
les rails sont bien moins espacés.
Guillaume Mitjavile explique: «Le
tram sera le premier en Suisse à
adopter un écartement standard
entre les rails, de 1,435 mètre exac-
tement, comme les rails CFF. His-
toriquement, tous les autres trams
du pays adoptent l’écartement
métrique, qui correspondprécisé-
ment à un mètre.»

Si ce choix pionnier a entraîné
un surplus de travail en amont –
pour obtenir les homologations
nécessaires – il s’explique facile-
ment, selon l’ingénieur: «Nous
avons de l’espace, alors nous en
profitons. Cela permettra de faire
circuler des rames plus larges,
avec une plus grande capacité.»

Il ajoute qu’un écartement
plus large des rails apporte plus
de stabilité aux rames, et donc
plus de confort aux passagers.
«Cet avantage est rendu pos-
sible par un tracé relativement
droit entre Lausanne et Renens,
alors que l’écartement mé-
trique, lui, est plus adapté à des
tracés sinueux.»

Même sur le tronçon déjà
ferré, le chantier est encore loin
d’être terminé. À terme, il doit en

effet être aménagé en une véri-
table voie verte de 5000m2, avec
notamment des plantes grasses
qui épouseront de très près les
rails. Un trottoir longera aussi la
ligne, avec un revêtement per-
méable, semblable à un chemin
de promenade.

Prototype d’arrêt
Les stations restent elles aussi à
construire. En septembre der-
nier, un prototype d’arrêt avait
été présenté à la population à la
hauteur de l’Hôtel de Ville. Il a de-
puis été démonté après une phase
de test auprès de volontaires,
dont des personnes ayant des be-
soins spécifiques. Leurs commen-
taires ont permis d’améliorer des
points en apparence anodins,
mais très pratiques, comme
l’orientation des panneaux d’in-
formation ou la hauteur des dis-
tributeurs de billets.

Quand verra-t-on les premiers
trams circuler? Sur dix rames
commandées auprès du construc-
teur Stadler, deux doivent être li-
vrées au premier semestre 2025
et pourraient être testées à la hau-
teur deRenens dans le courant de
l’année.

Et quand pourra-t-on enfin le
prendre, ce fameux tramway?
Une fois les travaux achevés,
quelques mois seront encore né-
cessaires: pour des tests et pour
former les conducteurs en situa-
tion réelle. Si tout va bien, les pre-
miers départs sont attendus pour
la fin 2026.

Les premiers rails donnent
une idée du futur tram

Entre Renens et Lausanne

Nuit arrosée
Après un délit de fuite,
l’homme a appelé la police
à 3h du matin, se disant
surpris de découvrir
sa voiture cabossée.
Le Tribunal fédéral
le condamne.

Sa version avait été jugée invrai-
semblable par la Cour d’appel
cantonale. Cet automobiliste vau-
dois n’a pas trouvé grâce nonplus
devant le Tribunal fédéral.
L’homme reconnaissait que son
véhicule était bien celui qui avait
démoli un panneau de signalisa-
tion,mais il contestait avoir été au
volant lors de l’accident. Il a été
condamné à une peine pécuniaire
ferme de 120 jours-amende à
40 francs et à une amende de
300 francs. Alors qu’il réclamait
5000 francs d’indemnité, il
paiera 3000 francs de frais de jus-
tice supplémentaires.

Soustraction à l’alcootest
En février 2022, à 21h20, alors
qu’il circulait dans le Nord vau-
dois au volant de la voiture de son
employeuraprèsavoir consommé
de l’alcool, l’automobiliste a
heurté un mât de signalisation,
répandant des débris au sol. Se-
lon les faits retenus, le conduc-
teur a regagné son domicile, se
soustrayant à ses obligations en
cas d’accident et à l’alcootest. Il a
ensuite stationné son véhicule sur
sa place privée dans le parking
souterrain de son immeuble.

Vers 21h30, un ami est venu
le chercher pour le conduire
chez d’autres amis, où le fêtard
a encore consommé deux bières
de 0,5 l, une Desperados et un

verre de rhum, faussant ainsi
tout contrôle ultérieur de son
état physique. Une fois rentré
chez lui, l’homme a téléphoné à
2h48 du matin à la police en dé-
clarant qu’il venait de découvrir
son véhicule accidenté dans le
parking souterrain de son im-
meuble.

La justice induite en erreur
Les juges ont écarté la version du
recourant selon laquelle son véhi-
cule, qui se trouvait dans son ga-
rage souterrain, aurait été subti-
lisé par un tiers, lequel aurait
commis l’accident pendant qu’il
passait la soirée chez ses connais-
sances. Ils ont souligné les varia-
tions dans ses déclarations.

L’appelant avait d’abord incri-
miné l’un de ses amis, qui aurait
dérobé la clé du véhicule dans la
pochedesaveste restéedans lehall
d’entrée de l’appartement où il se
trouvait. Puis, confronté au fait
qu’aucundesesamisn’avait quitté
la fête, il avait ensuite soutenu
qu’un tiers avaitpénétrédans lega-
rage et se serait emparé du véhi-
cule, sa veste étant restée avec la
clé dans le véhicule, qui n’était pas
verrouillé. LaCour cantonale avait
jugé peu plausible qu’un individu
ramène une voiture après l’avoir
dérobée, prenant le risque de se
faire arrêter, encore moins après
avoir causé un accident et endom-
magé le véhicule.

L’automobiliste est reconnu
coupable d’induction de la justice
en erreur, de violation simple des
règles de la circulation routière,
d’entrave auxmesures de consta-
tation de l’incapacité de conduire
et de non-communication de l’en-
dommagement involontaire d’un
panneau de signalisation.
Claude Béda

Il accuse un tiers d’avoir eu
un accident avec sa voiture

Pour l’instant, les rails vont de l’Hôtel de Ville jusqu’à la Ferme des Tilleuls. Le carrefour à proximité du lieu culturel
verra les travaux s’intensifier cet été, afin que la ligne puisse le traverser et poursuivre sa route en direction du Flon.

Les ouvriers profitent de la baisse du trafic routier
durant l’été pour accélérer la cadence.

L’écartement des rails est inédit pour un tram en Suisse.
Sur la ligne T1, il sera de 1,435 mètre, comme les voies CFF.
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Nos collections
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Une exposition du
Naturéum et du MCAH


